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9. Prie le Comite special de presenter a l"Assemblec 
generale, lors de sa trente-q uatrieme session. un rapport 
complet sur ses activites. 
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33/69. Conference mondiale du desarmement 

L'Assemhh;e g£;nerale. 

Rappe/ant ses resolutions 2833 (XXVI) du 16 decembre 
1971, 2930 (XXYII) du 29 novembre 1972. 3183 (XXYIII) 
du 18 decembre 1973. 3260 (XXIX) du 9 decembre 1974. 
3469 (XXX) du 11 dccembre 1975. 31 / 190 du 21 dccembre 
1976 et 32/89 du I 2 dccembre 1977. 

Reit£;rant sa conviction que k succes des ncgociations 
sur le desarmement presente un interct vital pour tous It's 
peuples du monde et que tous les Etats devraient ctre ii 
meme de contribuer a l'adoption de mesures tendant a la 
realisation de eel objectif. 

Soulignant c, nouveau sa convit:tion qu'une conference 
mondiale du desarmement, bien preparee et convoquee en 
temps opportun, pourrait promouvoir la realisation de eel 
objectif et que le concours de toutes les puissances dotees 
d'armes nucleaires faciliterait grandement cette realisation, 

Prenant acre du rapport du Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desarmement 18

• 

Rappe/ant que, au paragraphe I 22 du Document final de 
sa dixieme session exlraordinaire l'I. elle a decide qu. une 
conference mondiale sur le dcsarmement, a participation 
universelle et preparee de maniere adequate, devrait etrc 
convoquee aussitot que cela serait opportun. 

I. Renouvelle le mandat du Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desannement; 

2. Prie le Comite ud hoe de maintenir un contact etroit 
avec Jes representants des Etats dotes d · armes nuelcaires 
afin de rester toujours informe de leurs positions, ainsi 
qu'avec lC)US Jes autres Etats, et d'examiner tous les 
commentaires et toutes les observations pertinents qui 
pourraient lui etre faits. en ayant particulierement present a 
!'esprit le paragraphe 122 du Document final de la dixiemc 
session extraordinaire; 

3. Prie le Comite ad ho,· de presenter un rapport 11 
I' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme session; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee · ·conference 
mondiale du desannement' ·. 
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33/70. Conference des Nations Unies sur !'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent etre considerees comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 

L'Asscmhlee generate. 

Convaincue que les souffrances de la population civile et 
des combattants pourraient etre sensiblement rcduites si un 

'" Ibid .. Supplhn,,111 n" 2H (A/33/281 
'" Resolution S- I0/2. 

accord general pouvait etre realise au sujet de 1 · interdiction 
ou de la limitation pour des raisons humanitaires de l'em
ploi de certaines armes elassiques, y compris celles qui 
peuvent ctre considcrces comme produisant des cfkts 
traumatiqucs cxccssifs ou comme frappanl sans discrimi
nation. 

( ·onscie11t1· du fait que des resultats posit ifs concernant 
1 • interdiction ou la limitation pour des raisons humanitaires 
de l'emploi de certaincs annes classiques encourageraient. 
en outre. lcs efforts deployL~S dans le domaine plus gcncral 
du dcsannement. 

Rappe/um sa rcsolution 32/ 152 du 19 dccembre 1977. 
par laquelle elle a decide de convoquer en 1979 Lllll' 

Conference des Nations Unics sur !'interdiction ou la li
mitation de l'emploi de certaines armes elassiques qui peu
vent ctre considcrees commc produisant des eflds trauma
tiques excessifs ou comrne frappant sans discrimination. 

Co11/inna111 la tache que. lors de sa dixicme session cx
traordinaire. elle a confice a la Conference. a savoir d'exa
miner certaines categories prccises de ces armes. y compris 
cellcs qui ont fait l'objet de discussions anterieurcs, ainsi 
que l'appel qu·elle a lance, a la meme session. a tous les 
Etats. les invitant it contribuer it l'accomplissemcnt de ccttc 
tiichc40

• 

Rappe/a111 sa decision de eonvoquer une Conference 
preparatoirc de la Conference des Nations Unies aux fins 
d'etablir la documentation de fond la meilleure possible 
pour la realisation a la Conference des Nations Unies d'ac
cords relatifs a !'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes elassiques et d'examiner les questions 
d'organisation relatives i1 la tenue de la Conference des 
Nations Unies41 • 

I . PreJ1(/ aclr du rapport de la Conference preparatoirc 
de la Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de ccrtaines armes elassiques qui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation42 sur sa premiere session. ainsi que des progres ac
complis en cc qui conccrne les questions d'organisation: 

1 Note qu'un certain nombre de propositions sur les 
travaux de fond de la Conference des Nations Unies ont ctL; 
presentees et ont donnc lieu a Lill echange de vues: 

J. Reqffirme sa conviction que la Conference des Na
tions Unies devrait s'efforcer de parvenir a un accord sur 
des instruments specifiques dans le domaine de ccrtaine, 
armes elassiques qui peuvent ctre considerees comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap
pant sans discrimination; 

4. Approm·e la decision de la Conference preparatoire 
de tenir une deuxicme session du 19 mars au 12 avril 1979 
en vue de poursuivre ses travaux concernant a la fois les 
questions d'tirganisation de la Conference des Nations 
Unies et les questions de fond; 

5. Rrn/fimw sa decision de convoquer la Conference 
des Nations Unies en 1979 et approuve la recommandation 
de la Conference preparatoire tendant a ce qu'elle soit 
reunie a Geneve du I O au 28 septembre 1979: 

6. lnl'itc les Etats a participer activement it la suite des 
travaux de la Conference preparatoire et a la Conference 

40 Ibid .. par. 86 et 87. 
"' Resolution 32/152. par. 3 et 4. 
-L' D,Jcumcnts <d]ici(·ls de /'As.,cml,!et' general<'. frt'lltc-troisii·mr ,c., 

11011. Suppl,'111<•111 11" .J.J ( An3/44) 
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des Nations Unies elle-meme et a se faire representer, dans 
toute la mesure possible, par les specialistes voulus en ma
tiere juridique, militaire et medicale: 

7. Pric le Secretaire general de fournir une assistance 
suivie a la Conference preparatoire Jans ses travaux et de 
faire Jes preparatifs necessaires pour la 1cnuc de la Confe
rence des Nations Unies; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une ques1ion intitulee ··confe
rence des Nations Unies sur I' interdiction ou la limitation 
de I' emploi de certaines am1es dassique~ qui peuvent etre 
considerees comme produisant des effets traumatiques ex
cessifs ou comme frappant sans discrirnina1ion : rapport de 
la Conference''. 
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33/71. Examen de I' application des recommandations 
et decisions adoptees par I' Assemblee generak 
a sa dixieme session extraordinaire 

A 

COLLABORATION MILITAIRI·. FT NUCLf:AIRI i\VFC ISRAEL 

L · Assemhfl,e genfralc, 

Serieusement preoccupee par l'accroissement constant cl 
rapide de la puissance militaire d'lsrael, 

Alanm'e par Jes indices de plus en plus nombreux 
concernant les efforts d'lsrael pour acqucrir des armes nu
cleaires, 

t'xprimant sa vive inquietude devant l'emploi par Israel 
de bombes-grappes contre des camps de refugies et des 
objectifs civils au sud du Li ban, 

Rappe/ant ses resolutions 3263 (XXIX) du 9 decembre 
1974, 3474 (XXX) du 11 decembre 1975, 31/71 du 10 dc
cembre 1976 et 32/82 du 12 dccembre 1977. relatives a la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires Jans la 
region du Moyen-Orient, 

Rcconnaissant que I' escalade continue du renforcement 
militaire d' Israel constituc une menace pour la paix et la 
securite internationales et est la raison profondc du mepris 
persistant d'lsrael pour Jes resolutions de l'Assemblee ge
nerale et de sa politiquc d'expansion, d'occupation et de 
deni des droits inalienables du peuple palestinien. 

Rappe/ant en outrc ses condamnations repetces de !'in
tensification de la collaboration militairc cntrc Israel et 
r Afrique du Sud et sa resolution 32/ I 05 F du 14 deeembre 
1977 intitulee · ·collaboration militaire et nuclcaire avec 
I' Afrique du Sud", 

I. Demande a tous Jes Etats de cooperer pleinement a 
une action intemationale cfficace, conformement au Cha
pitre VII de la Charle des Nations Unies, pour eloigner 
cette grave menace pour la paix et la securitc internatio
nales: 

2. Pric le Conseil de securitc, en partieulier, de de
mander a tous les Etats, en application du Chapitre Vil de 
la Charte et independamment de tous contrats existants : 

a) De s'abstenir de Iivrer a Israel des armes, des muni
tions, du materiel OU des vehieules militaires, OU des pie
ces detachees correspondantes, sans aucune exception: 

h) De veiller a ce que ces fournitures n · atteignent pas 
Israel par d'autres voies: 

c) De mettre fin a tout transfert d'equipement nucleaire 
OU de maticrcs OU techniques fissilcs a Israel: 

3. Prie en outrc le Conseil de securite de mettre en 
place un mecanisme pour surveiller I' application des me
surcs visees au paragraphc 2 ci-dessus; 

4. lm'itc tous Jes gouverncments et toutes les organi
sations a prendre toutes mesures appropriees pour favoriser 
les objectifs de la presentc resolution. 

B 
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NoN-RECOLIRS AUX ARMES NUCL~.AIRES 

l·T PREVENTION DE LA GUERRE NUCLEAIRE 

I,' Asscmhft,e gennule. 

tllamll;e par la menace que rcpresentent Jes armes nu
cleaircs et leur emploi. inherent aux concepts de dissua
sion, pour la survie de l'humanite et pour le maintien de 
conditions qui permettent la vie, 

( ·011l'lli11rnc que le desam1ement nucleaire est essentid 
pour la prevention de la guerre nucleaire et le rcnforcement 
de la paix et de la securitc internationales. 

Rappclant la declaration, figurant dans le Document final 
de sa dixicme session extraordinaire, scion laquellc tous 
Jes Etats devraient participer activement aux efforts visant 
a instaurer des conditions, dans les relations intemationales 
entrc Etats, qui permettent de s 'accorder sur un code de 
conduite pacifique des nations dans Jes affaires internatio
nalcs et qui excluraient la possibilitc du recours ou de la 
menace du recours aux am1es nucleaires4 ·1 • 

I. Dl'cfare quc : 

a) Le rccours aux armes nucleaires constituera une vio
lation de la Chartc des Nations Unies et Lrn crime contre 
l'humanite: 

h) Le rccours aux armes nucleaires doit done etre inter
dit. en attendant le dc~armement nucleaire: 

,., Prie tous Jes Etats, en particulier Jes Etats dotes 
d'armes nucleaires, de presenter au Secretaire general, 
avant la trentc-quatrieme session de I' Assemblec gcnerak-. 
des propositions concanant le non-recours aux armes nu
clcaircs, la renonciation a la guerre nucleaire et autres pro
blcmes connexes. afin quc la question d'une convention 
internationalc ou d'un autre accord en la maticrc puisse 
ctre cxaminee a cettc session. 

C 
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Ni':.n-ssrrt'- llRGENTI: DE METTRF FIN 

/\ IOLJS '-l<Jl1Vh\i 1X ESSAIS I).ARMES NUCL~:AIRES 

L 'Assemhlec g1'111'ra/e. 

Pro/iJtul£'111flll pn;ocrnpee par le fait que la continuation 
des essais d'annes nudeaires cxacerbe la course aux ar-

4
' Rt'solution S-10/2. I"" '\8. 


